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Partie du corPs
formule  

Pour calculer 
la taille

ecart-type (Sd) 
de la mesure

longueur du bras  
supérieur (ulna, ual)1 (4,35 x UAL) + 21,8 1,7

longueur de jambe 
inférieure (tibial, tl)4 (3,26 x TL) + 30,8 1,4

Hauteur du genou  
(genou, KH)3 (2,69 x KH) + 24,2 1,1

Hauteur du genou  
(genou, KH)2 (2,93 x KH) + 12,88 4,16

détermination de la taille  
les enfants avec Parésie céréBrale  

(depuis la naissance jusqu’à 12 ans) 
Pour les enfants qui ne peuvent pas tenir debout, les formules reprises ci-dessous 

peuvent être utilisées.  Reportez la taille sur la courbe de croissance normale.6
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UAL: 
upper arm 

length

UL:  
ulna 
length

TL: tibial 
length

KH: knee 
height

Aliment à usage médical.  A utiliser sous contrôle médical.   
Ce document est destiné exclusivement aux professionnels de la santé. 




